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OBJECTIF GENERAL 

Formation ouvrier cordiste niveau 3 et présentation du candidat au Certificat de 

Qualification Professionnelle  

 

OBJECTIFS OPERATIONNELS 

Former des intervenants capables d’organiser les chantiers de travaux sur cordes et de gérer la 
sécurité sur les interventions. 

Cette formation mène à une qualification d’encadrement de chantier (chef d’équipe ou chef de 
chantier). La finalité de cette formation est de pouvoir mettre en œuvre des dispositifs fiables sur le 
plan de la sécurité, de l’organisation du travail et de la réalisation des ouvrages. 

S’ajoute la capacité à évaluer les compétences ou la maintenance des acquis techniques des CQP de 
niveau 1 et 2. 

PUBLICS CONCERNES 

Personnes ayant obtenu le CQP 2, cordistes confrontés à des situations d’encadrement (chefs 
d’équipe ou de chantier,  ouvriers compagnons et maîtres ouvriers).  

ORGANISATION 

Cette formation est d’une durée initiale de 140 heures,  CQP3 compris. 
Pour les personnes justifiant d’une pratique professionnelle importante, un positionnement (tests 
techniques, questionnaires et entretien) permet d’adapter le cursus et de diminuer le temps de la  
formation. 
Ce bilan de compétence donne lieu à un plan de formation personnalisé pour le salarié ou 
l'indépendant, un calendrier de formation pour l'entreprise. 

CONTENU DE LA FORMATION 

1. Mener l’analyse des risques, établir les moyens de prévention et rédiger les documents 
nécessaires en toute connaissance des dispositions réglementaires 

2. Mener la réflexion sur l’équipement des sites, valider les options, garantir leurs applications 
3. Etablir des dispositifs de secours, suite à l’analyse des phases de travail 
4. Organiser la production en gérant les compétences, gérer les ressources humaines sur un 

chantier 

 


